COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 09 JANVIER 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 09 janvier 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 13 NOVEMBRE 2008
Le compte rendu du conseil municipal du 13 novembre 2008 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Contrat d'assistance à maîtrise d'ouvrage passé avec la D.D.E. de la Loire pour la réhabilitation thermique et phonique de locaux scolaires (écoles mixte 1 et 2), moyennant un montant d'honoraires de 3.980,00 € H.T.
2/ Contrat d'assistance à maîtrise d'ouvrage passé avec la D.D.E. de la Loire pour la mise aux normes des sanitaires de l'école primaire mixte 2 et modification périscolaire, moyennant un montant d'honoraires de 3.550,00 € H.T.

3/ Commande passée avec l'entreprise TOUTELEC pour le remplacement de la pompe de relevage du stade, moyennant un montant de travaux de 703,00 € H.T.

4/ Commande passée avec l'entreprise EIFFAGE Travaux Publics pour les travaux d'aménagement "Rue du Pré de l'Orme", moyennant un montant de travaux de 5.103,00 € H.T.
5/ Commande passée avec l'entreprise Jean PÉNA pour les travaux de réfection de bureaux dans l'immeuble communal situé 13 Rue de l'Eglise, moyennant un montant de travaux de 2.194,78 € H.T.

6/ Commande passée avec l'entreprise 3DTP pour les travaux d'eaux pluviales Chemin d'Aquinton, moyennant un montant de travaux de 3.088,97 € H.T.
7/ Commande passée avec l'entreprise 3DTP pour les travaux de curage de fossés, moyennant un montant de travaux de 5.568,00 € H.T.

8/ Commande passée avec l'entreprise Marc BERGERON pour la réparation d'une lame niveleuse de déneigement, moyennant un montant de 611,00 € H.T.
9/ Commande passée avec l'entreprise EIFFAGE pour divers travaux complémentaires sur la déviation de St Marcellin, moyennant un montant de 14.478,56 € H.T.
10/ Commande passée avec l'entreprise EGAUD-JARRY pour les travaux de mise en sécurité de l'installation informatique à l'école mixte 2, moyennant un montant de 1.356,75 € H.T.
11/ Commande passée avec la Société MULTIMEDIA & CAETERA pour l'acquisition de matériel informatique, moyennant un montant de 1.580,42 € H.T.
12/ Commande passée avec l'entreprise E2S pour les travaux de réparation du système de chauffage dans divers bâtiments communaux (école maternelle, salle polyvalente et mairie), moyennant un montant total de 2.107,00 € H.T. 

13/ Commande passée avec l'entreprise E2S pour des travaux de réparation sur le réseau de chauffage de l'école maternelle, moyennant un montant de 309,00 € H.T.

14/ Commande passée avec la Société ASPIROFLASH, pour l'achat de deux auto-laveuses destinées à la salle des sports et la salle des spectacles, moyennant un montant de 9.617,24 € H.T.
15/ Commande passée avec la Société SIGNUM VIRIEUX pour l'achat de panneaux de signalisation et un forfait de marquage au sol, moyennant un montant de 1.335,06 € H.T.

16/ Commande passée avec l'entreprise EGAUD-JARRY pour des travaux de modification du réseau électrique de la Mairie, moyennant un montant de 756,00 € H.T.

17/ Marché passé avec le Groupement d'Employeurs PARTA'GE salariant M. Christian MARRONE, pour des prestations journalistiques nécessaires à la réalisation du magazine municipal, moyennant un montant de 9.720,00 € H.T. (tarif horaire de 27 €/Heure/H.T., pour 30 heures maximum de travail par mois).

18/ Marché passé avec la Société I.D.O. pour les prestations d'impression du magazine municipal, soit pour 6 numéros la somme de 8.340,00 € H.T.

19/ Marché passé avec Mme Catherine ORNON pour les prestations de graphisme-concepteur relatives à la réalisation du magazine municipal, soit pour 6 numéros la somme de 5.340,00 € H.T.
20/ Commande passée avec l'entreprise EGAUD-JARRY pour les travaux de modification de l'installation de l'escalier et du commun de l'école mixte 2, moyennant le montant de 3.100,00 € H.T.
21/ Contrat souscrit auprès de la Caisse Nationale de Prévoyance (CNP) pour le renouvellement (un an à compter du 1er janvier 2009) de l'assurance du personnel communal (risques statutaires liés aux arrêts de travail consécutifs à des accidents de travail, congés maladie, congés maternité ou paternité), moyennant la somme de 31.175,00 € H.T. (cotisations de 7,32% pour le personnel titulaire et 1,65% pour le personnel non titulaire, inchangées depuis 2007).
III- ASSAINISSEMENT ROUTE DES CIMES – APPROBATION DU PROJET – DEMANDE DE SUBVENTION – LANCEMENT DE LA PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES
La D.D.A.F de la Loire vient de rendre son étude sur ces travaux d’extension du réseau d’assainissement, qui font suite aux préconisations du schéma directeur du diagnostic réalisé en 2005.
La première tranche de travaux permettra le branchement de 32 raccordements particuliers.
Un appel d’offres doit être lancé pour réaliser les travaux.
La Commune peut solliciter l'aide du Conseil Général et de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
· approuve le projet d’assainissement de la route des Cimes,
· sollicite l’octroi de la subvention attendue du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau,
· s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget communal,
· dit que les travaux seront dévolus par appel d’offres ouvert,

· autorise M. le Maire à signer le marché à intervenir pour la réalisation des travaux, dans la limite du montant de financement mis en place pour l'opération.
IV- IMPASSE DES FARGES – INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC
Une demande d’intégration de l’impasse des Farges dans le domaine public, a été présentée par les riverains. 
Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
· de réserver une suite favorable à cette requête,

· et d’autoriser M. le Maire à engager les démarches requises ainsi que l’ouverture de l’enquête publique.

V- TRAVAUX SIEL – DISSIMULATION RESEAU BASSE TENSION ET TRAVAUX NEUFS D'ECLAIRAGE PUBLIC – IMPASSE DES FARGES
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de demander au SIEL, d’assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de dissimulation BTS et des travaux neufs d’éclairage public, Impasse des Farges, pour un montant à la charge de la Collectivité de 22.578,90 € (dont 6.843,90 € de matériel électrique) et de procéder au règlement de la contribution de la Commune en huit fois selon la formule proposée.
VI- VENTE PAR LA COMMUNE DE PARCELLES DE TERRAIN DANS LE SECTEUR DES SERENNES
La Commune est propriétaire de parcelles de terrains, agricoles et de carrière, dans le secteur des SERENNES, susceptibles d’intéresser un agriculteur. Ces parcelles sont cadastrées sous les numéros AO 44 (agricole) et AR 48 (pour partie agricole et pour partie carrière).

Le terrain est proposé au tarif de 0,31 €/m² (zone agricole) pour une superficie de l'ordre de 59.000 m².
Après délibération, le Conseil Municipal décide à la majorité de procéder à la vente des parcelles classées agricoles AO 44 et AR 48 pour partie à préciser par un document d'arpentage, aux conditions précitées.
VII- FINANCES – INVESTISSEMENT : AUTORISATION DE DEPENSES AVANT LE VOTE DU BUDGET 2009
Après délibération, le Conseil Municipal décide à la majorité d’autoriser M. le Maire à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget 2009, des dépenses d’investissement complémentaires, sur le budget de la Commune et sur le budget annexe de l’eau.

Toutes les inscriptions autorisées seront reprises au budget primitif 2009.

VIII- TRAVAUX CONSECUTIFS AUX INONDATIONS – DEMANDE D'AIDE AUPRES DU FONDS DE SOLIDARITE EN FAVEUR DES COLLECTIVITES TOUCHEES PAR LES CATASTROPHES NATURELLES
Par délibération du 13 novembre 2008, le Conseil Municipal a décidé de solliciter l’aide du Fonds de Solidarité en faveur des Collectivités touchées par les catastrophes naturelles.
Les travaux de réfection nécessaires concernent la voirie et ont été évalués à 51.586,56 € HT soit 61.697,52 € TTC.
Les travaux ne peuvent être réalisés avant la décision d’attribution de la subvention. En cas d’urgence, une autorisation de M. le Préfet est nécessaire.
Le financement sera réalisé sur les ressources propres de la Commune et au moyen de la subvention escomptée du Fonds de Solidarité des Catastrophes naturelles, à hauteur de 40 % de la dépense évaluée.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget de l’exercice 2009. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
· d’adopter l’opération de remise en état des voies et d’approuver la liste des travaux à réaliser,

· d’approuver le financement proposé,

· de solliciter de M. le Préfet de la Loire, l’autorisation de réaliser les travaux urgents avant attribution de la subvention. 

IX- CONSTRUCTION DES VESTIAIRES DU FOOT – DEMANDE DE SUVBENTION AU TITRE DE LA DOTATION GLOBALE D'EQUIPEMENT (DGE)
Par délibération du 5 septembre 2008, le Conseil Municipal a décidé la réhabilitation et l’extension des vestiaires sportifs du stade Jean Rolland.

Le projet prend en compte dans un premier temps, la partie relative aux équipements sportifs du football, évaluée à 324.900 € H.T.
Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
· d’approuver ce projet,
· de solliciter, pour le financement de cette opération, une subvention au titre de la Dotation Globale d’Equipement, programmation 2009, pour la réalisation de ces travaux.

· d’inscrire au budget les crédits nécessaires au titre de l’exercice 2009.
X- PROJET PETITE ENFANCE
L’état d’avancement du dossier est présenté au Conseil Municipal qui se prononce à l'unanimité sur le principe de la poursuite de l’étude, et sur une demande d’aide technique de la Communauté d’Agglomération qui se concrétiserait par la mise à disposition d’un conseiller technique pour aider au montage du projet.
XI- ACQUISITION FONCIERE RUE CARLES DE MAZENOD

La Commune envisage d'acquérir une parcelle de terrain ainsi que d'anciennes écuries rue Carles de Mazenod, pour réaliser un ensemble avec les propriétés communales existantes dans ce secteur. 
Cette acquisition interviendrait sur la base d'une évaluation de 48.000 €.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :
· décide le principe de cette acquisition, aux tarifs ci-dessus,

· et autorise M. le Maire à signer le compromis ainsi que toutes les pièces nécessaires à la conclusion de cette acquisition.
XII- PERSONNEL COMMUNAL – TRANSFORMATION D'EMPLOI

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité la transformation d’un emploi d’adjoint technique de 1ère classe en adjoint technique principal de 2ème classe, dans le cadre d’un avancement de grade 2009.

XIII- PERSONNEL COMMUNAL – MEDECINE DU TRAVAIL : CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION

Le Centre de Gestion propose aux Communes, une convention d’adhésion au Service Départemental de Médecine Professionnelle et Préventive de la Loire, qui serait établie pour une durée de 3 ans, renouvelable, moyennant un coût d’adhésion, fixé pour l’exercice 2009 à 80 € par agent, susceptible d'être revalorisé chaque année  par le Conseil d’Administration du CDG.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :
· approuve l’adhésion de la Commune à ce service,

· et autorise M. le Maire à signer la convention correspondante. 

XIV- PROJET DE LOGEMENTS SOCIAUX – PRINCIPE DE VENTE D'UN TERRAIN PAR LA COMMUNE ET DE GARANTIE D'EMPRUNTS

La Société NÉOLIA a présenté un projet de construction de logements sur un terrain appartenant à la Commune, à l’angle de la rue du 8 mai 1945 et de la rue du Pré de l’Orme, cadastré BB 52, d’une superficie de 1.523 m². Il s’agirait d’un programme de 12 logements de typologie T3 et T4, entrant dans le cadre des obligations de la Commune en matière de logements sociaux.

Le service du domaine a évalué ce tènement à 95 €/m². Il est proposé de fixer le prix à 60 €/m², en considérant que la différence correspond à une participation financière de la Commune pour l'équilibre de l'opération.

La société sollicite également la Commune pour une garantie d'emprunts à hauteur de 37% en complément de la garantie du Conseil Général de 63%.
Après délibération, le  Conseil Municipal approuve à la majorité les propositions ci-dessus.
XV- VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER A TREMOULIN

Un particulier s'est porté acquéreur des bâtiments de la ferme de Trémoulin, soit la parcelle n° D 42 pour 2.150 m², comprenant une habitation et des bâtiments d'exploitation édifiés autour d'une cour intérieure.

Ce bien immobilier serait cédé moyennant le prix total de 143.550 €.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à la majorité cette vente, aux conditions ci-dessus, et autorise M. le Maire à signer le compromis et toutes les pièces nécessaires à la conclusion de cette opération.

XVI- MODIFICATION DU SCHEMA DIRECTEUR ET ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

Une modification du schéma directeur et zonage d’assainissement est proposée dans le secteur de Meizieux, en vue de réactualiser le zonage en préconisant un assainissement collectif, compte tenu de la proximité de la rivière "La Mare".
Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve la modification proposée, et autorise M. le Maire à lancer l’enquête publique nécessaire.

XVII- NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité :

1/ les nouvelles modalités de location :

· Pour la salle des spectacles et la salle polyvalente : possibilité de location les vendredi et/ou samedi soir,
· Pour la salle multiculturelle : instauration d'un régime de location,

2/ ainsi que les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2009.

XVIII- MODIFICATION DES TARIFS DE PUBLICITE DANS LE MAGAZINE MUNICIPAL

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification des tarifs relatifs aux insertions publicitaires dans le magazine municipal, qui sont fixés comme suit à compter du 1er janvier 2009 :
1/ Formats de base :

· 1/8 de page – dimension 78.5x93 ……………
Prix à l'unité 60 €

· Bandeau – dimension 78.5x190 ……………….
Prix à l'unité 100 €

· Formule d'abonnement : pour 5 publicités achetées, la sixième parution sera gratuite

2/ Autres formats :

· Le tiers de page – dimension 106.5x190
Prix à l'unité 200 €

· La demi-page …………………………………………….
Prix à l'unité 350 €

· La page ………………………………………………………
Prix à l'unité 500 €

XIX- QUESTION DIVERSE
VESTIAIRES DU FOOT – AUTORISATION DE COMMENCER LES TRAVAUX AVANT L'ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de demander au Conseil Général et aux différents organismes d'autoriser la Commune à commencer les travaux avant l'attribution des subventions sollicitées dans le cadre de ce projet.
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